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(54) Dispositif de fixation d’une lisse sur un poteau

(57) L’invention concerne un dispositif de fixation
(100) d’une lisse (136) sur un poteau (134) dont la paroi
comprend un trou (138), le dispositif de fixation (100)
comprenant:
-des moyens de maintien de la lisse;
-un premier moyen de serrage (104) adapté à pénétrer
dans le trou (13 8) et à venir en contact avec l’intérieur
de la paroi du poteau (134);
-un deuxième moyen de serrage (102) adapté à venir en
contact avec l’extérieur de la paroi du poteau (134);
-des moyens de manoeuvre adaptés à faire passer le
premier moyen de serrage (104) et le deuxième moyen
de serrage (102) d’une position libre dans laquelle ils ne

serrent pas la paroi du poteau (134) à une position fixée
et verrouillée dans laquelle ils serrent la paroi du poteau
(134);

le dispositif de fixation (100) étant tel qu’il comprend:
-une goupille de blocage (118) solidaire de l’un des
moyens de serrage (102, 104);
-une rainure de blocage solidaire de l’autre des moyens
de serrage (104, 102);

et qu’il est prévu, en position fixée et verrouillée, des
moyens pour mettre en contrainte la goupille de blocage
(118) dans le fond de la rainure de blocage.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
fixation d’une lisse sur un poteau, ainsi qu’une barrière
comprenant de tels dispositifs de fixation. L’invention
trouve application dans le domaine des clôtures.
[0002] On connaît une clôture comprenant des po-
teaux verticaux et des panneaux barreaudés. Chaque
panneau barreaudé s’étend entre deux poteaux consé-
cutifs et est constitué d’au moins une lisse inférieure et
d’au moins une lisse supérieure entre lesquelles sont
disposés des barreaux qui s’étendent entre l’une des lis-
ses inférieures et l’une des lisses supérieures. La mise
en place des panneaux sur les poteaux s’effectue par
fixation des lisses sur les poteaux. La fixation de chaque
lisse est réalisée par leur soudage ou leur vissage sur
les poteaux. Le soudage présente le désavantage d’être
long et dangereux pour le technicien réalisant la soudure,
et inesthétique du fait de la présence de bourrelets au
niveau des soudures. Le vissage présente le désavan-
tage d’être visible et parfois facilement démontable pour
une personne désirant traverser la clôture.
[0003] Un objet de la présente invention est de propo-
ser un dispositif de fixation d’une lisse sur un poteau qui
ne présente pas les inconvénients de l’art antérieur et
qui en particulier permet une fixation simple, rapide et
non facilement démontable de la lisse.
[0004] A cet effet, est proposé un dispositif de fixation
d’une lisse sur un poteau dont la paroi comprend un trou,
le dispositif de fixation comprenant:

- des moyens de maintien de la lisse;
- un premier moyen de serrage adapté à pénétrer

dans le trou et à venir en contact avec l’intérieur de
la paroi du poteau;

- un deuxième moyen de serrage adapté à venir en
contact avec l’extérieur de la paroi du poteau;

- des moyens de manoeuvre adaptés à faire passer
le premier moyen de serrage et le deuxième moyen
de serrage d’une position libre dans laquelle ils ne
serrent pas la paroi du poteau à une position fixée
et verrouillée dans laquelle ils serrent la paroi du
poteau;
le dispositif de fixation étant tel qu’il comprend:

- une goupille de blocage solidaire de l’un des
moyens de serrage;

- une rainure de blocage solidaire de l’autre des
moyens de serrage;
et qu’il est prévu, en position fixée et verrouillée,
des moyens pour mettre en contrainte la goupille
de blocage dans le fond de la rainure de blocage.

[0005] Avantageusement, au moins l’un des moyens
de serrage est compressible.
[0006] Avantageusement, les moyens pour mettre en
contrainte la goupille de blocage dans le fond de la rai-
nure de blocage comprennent le ou les moyens de ser-

rage compressibles.
[0007] Selon un mode de réalisation particulier, le
deuxième moyen de serrage comprend une rampe pré-
vue pour coopérer avec la goupille de blocage lors du
passage de la position libre à la position fixée et ver-
rouillée.
[0008] Avantageusement, la rampe s’étend d’en deçà
du fond de la rainure à au-delà du fond de la rainure de
blocage.
[0009] Selon un mode de réalisation particulier, le pre-
mier moyen de serrage comprend une tête qui s’insère
dans le trou de la paroi du poteau et un axe qui s’étend
dans la direction du deuxième moyen de serrage et sur
lequel est disposée la goupille de blocage.
[0010] Avantageusement, le deuxième moyen de ser-
rage comprend un cylindre de rotation dans lequel s’in-
sère l’axe du premier moyen de serrage et sur lequel est
réalisée la rainure de blocage.
[0011] Avantageusement, le passage de la position li-
bre à la position fixée et verrouillée s’effectue par rotation
de l’axe du premier moyen de serrage à l’intérieur du
cylindre de rotation.
[0012] Avantageusement, les moyens de manoeuvre
comprennent un trou de manoeuvre réalisé dans le pre-
mier moyen de serrage et une fenêtre d’accès réalisée
dans le deuxième moyen de serrage et permettant l’ac-
cès au trou de manoeuvre depuis l’extérieur du deuxième
moyen de serrage.
[0013] Avantageusement, la goupille de blocage et la
rainure de blocage sont disposées à l’intérieur de la lisse
lorsque celle-ci est en position.
[0014] L’invention propose également une barrière
comprenant au moins un dispositif de fixation selon l’un
des objets précédents.
[0015] Les caractéristiques de l’invention mention-
nées ci-dessus, ainsi que d’autres, apparaîtront plus clai-
rement à la lecture de la description suivante d’un exem-
ple de réalisation, ladite description étant faite en relation
avec les dessins joints, parmi lesquels:

la Fig. 1 représente une vue éclatée d’un dispositif
de fixation d’une lisse sur un poteau selon l’invention;
la Fig. 2 représente une vue de côté d’un dispositif
de fixation selon l’invention;
la Fig. 3 représente une vue écorchée d’un dispositif
de fixation en position libre;
la Fig. 4 représente une vue écorchée d’un dispositif
de fixation en position fixée mais non verrouillée;
la Fig. 5 représente une vue écorchée d’un dispositif
de fixation en position fixée et verrouillée;
la Fig. 6 représente une autre vue écorchée d’un
dispositif de fixation en position libre;
la Fig. 7 représente une autre vue écorchée d’un
dispositif de fixation en position fixée et verrouillée; et
la Fig. 8 représente une barrière comprenant des
dispositifs de fixation selon l’invention.

[0016] La Fig. 1 représente un dispositif de fixation 100
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d’une lisse 136 sur un poteau 134. Le poteau 134 s’étend
verticalement et est constitué d’une coque creuse dont
la paroi est traversée par une pluralité de trous 138. La
lisse 136 s’étend horizontalement et prend, ici, la forme
d’un tube cylindrique creux.
[0017] Dans un mode de réalisation particulier, repré-
senté à la Fig. 8, une lisse supérieure 136a est solidaire
d’une lisse inférieure 136b et entre ces deux lisses 136a
et 136b s’étendent des barreaux 804. Cet ensemble des
deux lisses 136a et 136b et des barreaux 804 forme une
grille barreaudée qui se fixe entre deux poteaux consé-
cutifs 134a et 134b. Les poteaux 134a et 134b et les
grilles barreaudées forment, alors, une barrière 802 des-
tinée à limiter un espace.
[0018] Le dispositif de fixation 100 comprend:

- des moyens de maintien de la lisse qui sont explicités
ci-après;

- un premier moyen de serrage adapté à pénétrer
dans l’un des trous 138 et à venir en contact avec
l’intérieur de la paroi du poteau 134; et

- un deuxième moyen de serrage adapté à venir en
contact avec l’extérieur de la paroi du poteau 134.

[0019] Dans le mode de réalisation de l’invention re-
présenté à la Fig. 1, le premier moyen de serrage com-
prend une tête 104 solidaire d’un axe 114 sur lequel est
disposée une goupille de blocage 118. La tête 104 est
prévue pour s’insérer dans l’un des trous 138 et l’axe 114
s’étend dans la direction du deuxième moyen de serrage.
[0020] Dans le mode de réalisation de l’invention re-
présenté à la Fig. 1, le deuxième moyen de serrage com-
prend, entre autres, un moyen élastique 102 et un corps
106 dans lequel est réalisé un cylindre de rotation 112
(voir Figs. 3 à 7). L’axe 114 du premier moyen de serrage
est logé dans le cylindre de rotation 112 sur lequel est
réalisée une rainure de blocage 126. L’ajustement entre
le cylindre de rotation 112 et l’axe 114 est, de préférence,
du type glissant juste.
[0021] Le moyen élastique 102 prend, ici, la forme d’un
tronc de cône muni d’un alésage central pour permettre
le passage de l’axe 114. Le moyen élastique 102 peut
être par exemple un tronc de cône en caoutchouc ou un
ressort de compression à très fort coefficient de raideur.
Le moyen élastique 102 et donc le deuxième moyen de
serrage sont compressibles, c’est-à-dire qu’il est possi-
ble de les comprimer et toute compression induit la créa-
tion d’une force de poussée opposée. Avantageuse-
ment, cette force de poussée est utilisée pour contraindre
la goupille de blocage 118 dans le fond de la rainure 126,
comme cela est représenté à la Fig. 5. La base du tronc
de cône 102 vient s’emmancher dans le corps 106. Pour
faciliter l’alignement du moyen élastique 102 et du corps
106, celui-ci comprend un alésage dans lequel pénètre
une excroissance cylindrique du moyen élastique 102.
Comme cela est mieux vu sur la Fig. 7, le sommet 128
du tronc de cône 102 vient en contact avec l’extérieur de
la paroi du poteau 134.

[0022] L’extrémité de l’axe 114 qui ne porte pas la tête
104, est percée radialement d’un alésage de montage
destiné à recevoir la goupille de blocage 118. L’extrémité
de l’axe 114 qui porte la tête 104, est percée radialement
d’un alésage de manoeuvre 116 (Fig. 3).
[0023] L’assemblage du dispositif de fixation 100 est
le suivant: l’extrémité dépourvue de tête de l’axe 114 est
insérée dans le moyen élastique 102, puis dans le corps
106. La goupille de blocage 118 est alors insérée dans
l’alésage de l’axe 114, de manière à éviter tout démon-
tage du dispositif de fixation 100.
[0024] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, la tête 104 n’est pas solidaire de l’axe 114 mais la
goupille de blocage 118 est solidaire de l’axe 114. L’as-
semblage du dispositif de fixation 100 est alors le suivant:
l’extrémité dépourvue de tête de l’axe 114 est insérée
dans le corps 106, puis dans le moyen élastique 102. La
goupille de blocage 118 est alors positionnée contre le
cylindre de rotation 112 et la tête 104 est alors fixée à
l’extrémité de l’axe 114, de manière à éviter tout démon-
tage du dispositif de fixation 100.
[0025] La Fig. 2 représente le dispositif de fixation 100
lorsqu’il est assemblé. Le corps 106 et le moyen élastique
102 sont alors placés entre la tête 104 et la goupille 118.
[0026] La Fig. 3 représente une vue écorchée du dis-
positif de fixation 100 lorsqu’il est en position libre, c’est-
à-dire lorsqu’il peut être monté librement dans l’un des
trous 138 du poteau 134. Le premier moyen de serrage
et le deuxième moyen de serrage n’exercent alors aucu-
ne force de serrage sur la paroi du poteau 134.
[0027] Le corps 106 comprend de l’extérieur vers l’in-
térieur, un cylindre extérieur 130, un cylindre d’aligne-
ment 132 et le cylindre de rotation 112. Ces trois cylindres
forment un ensemble monobloc.
[0028] Le cylindre extérieur 130 et le cylindre d’aligne-
ment 132 sont distants l’un de l’autre de manière à laisser
libre un espace 110 formant un cylindre dont les dimen-
sions sont choisies de manière à permettre l’insertion de
la lisse 136 et qui constitue les moyens de maintien de
la lisse 136. Les dimensions extérieures du cylindre d’ali-
gnement 132 sont légèrement inférieures aux dimen-
sions intérieures de la lisse 136 et les dimensions inté-
rieures du cylindre extérieur 130 sont légèrement supé-
rieures aux dimensions extérieures de la lisse 136.
[0029] Selon un mode de réalisation particulier, la
courbe directrice du cylindre extérieur 130, la courbe di-
rectrice du cylindre d’alignement 132, la courbe directrice
de l’espace 110, la courbe directrice de la lisse 136 et la
courbe directrice de l’excroissance du moyen élastique
102 sont des ellipses, ce qui évite, d’une part, la rotation
de la lisse 136 dans l’espace 110, et, d’autre part, la
rotation du moyen élastique 102 dans le corps 106.
[0030] Le cylindre de rotation 112 s’étend au-delà du
cylindre extérieur 130 et du cylindre d’alignement 132.
La paroi du cylindre de rotation 112 est usinée de manière
à réaliser une rampe 124 qui s’étend, dans le mode de
réalisation décrit, sur environ un quart de tour. A l’une
des extrémités de la rampe est disposée une première
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zone de blocage constituée de la rampe 124 et de la
paroi non usinée du cylindre de rotation 112, et à l’autre
extrémité de la rampe 124 est disposée une deuxième
zone de blocage qui est, ici, constituée d’une rainure 126.
La rampe 124 est montante de la première zone de blo-
cage vers la deuxième zone de blocage 126. Le fond de
la rainure 126 est placé en deçà du sommet de la rampe
124. En d’autres termes, la rampe 124 s’étend d’en deçà
du fond de la rainure 126 à au-delà du fond de la rainure
de blocage 126.
[0031] L’espace libre 110 est disposé à l’extérieur par
rapport au cylindre de rotation 112 et à la rainure de blo-
cage 126 pour que la goupille de blocage 118 et la rainure
de blocage 126 soient cachées à l’intérieur de la lisse
136 et éviter ainsi le déverrouillage du dispositif de fixa-
tion 100 par action sur la goupille de blocage 118.
[0032] La distance entre la tête 104 et l’alésage de
montage est telle que celui-ci doit être apparent au niveau
de la première zone de blocage. C’est-à-dire que lorsque
le moyen élastique 102 et le corps 106 sont traversés
par l’axe 114, celui-ci est suffisamment long pour que la
goupille de blocage 118 puisse être insérée dans l’alé-
sage de montage sans que le moyen élastique 102 soit
mis en compression. La longueur de l’axe 114 doit être
également suffisante pour qu’un espace existe entre la
tête 104 et l’extrémité 128 du moyen élastique 102 qui
lui fait face. Cet espace permet l’insertion de la paroi du
poteau 134 lors de la mise en place du dispositif de fixa-
tion 100 sur le poteau 134.
[0033] Le cylindre extérieur 130 est percé d’un orifice
122 de forme générale oblongue dont l’axe suit sensi-
blement la rampe 124. De la même manière, le cylindre
de rotation 112 est percé d’un orifice de guidage 120 qui
a la même forme générale. Lorsque le dispositif de fixa-
tion 100 est assemblé, l’alésage de manoeuvre 116 est
accessible à travers l’orifice de guidage 122 du cylindre
extérieur 130 et l’orifice 120 du cylindre de rotation 112.
Dans le mode de réalisation décrit, le cylindre d’aligne-
ment 132 ne s’étend pas jusqu’au dessus de l’alésage
de manoeuvre 116 et il n’a donc pas besoin d’être percé
d’un orifice permettant d’accéder à l’alésage de manoeu-
vre 116. L’alésage de manoeuvre 116 et la fenêtre d’ac-
cès constituée, d’une part, de l’orifice 120 du cylindre de
rotation 112 et, d’autre part, de l’orifice de guidage 122
du cylindre extérieur 130 constituent des moyens de ma-
noeuvre adaptés à faire passer le premier moyen de ser-
rage et le deuxième moyen de serrage de la position libre
à la position fixée et verrouillée. La fenêtre d’accès 120,
122 est ainsi réalisée dans le deuxième moyen de ser-
rage et permet l’accès au trou de manoeuvre 116 depuis
l’extérieur du deuxième moyen de serrage. L’alésage de
manoeuvre 116 est dimensionné pour permettre l’inser-
tion d’un outil, par exemple un tournevis.
[0034] La Fig. 4 représente une vue écorchée du dis-
positif de fixation 100 lorsqu’il est en position fixée mais
non verrouillée. Cette position représente une étape in-
termédiaire entre la position de la Fig. 3 et la position de
la Fig. 5 qui représente une vue écorchée du dispositif

de fixation 100 lorsqu’il est en position fixée et verrouillée,
c’est-à-dire qu’il ne peut plus être désolidarisé du poteau
134, le premier moyen de serrage et le deuxième moyen
de serrage exerçant alors une force de serrage sur la
paroi du poteau 134.
[0035] La Fig. 4 représente le dispositif de fixation 100
après qu’un outil a été inséré dans l’alésage de manoeu-
vre 116 et que cet outil a été manoeuvré de manière à
faire pivoter l’axe 114 à l’intérieur du cylindre de rotation
112. Guidé par la goupille de blocage 118 qui suit la ram-
pe 124 pour venir se positionner en vis-à-vis de la rainure
de blocage 126, l’outil suit les orifices de guidage 122,
120. Au cours de la rotation, la tête 104 et le moyen élas-
tique 102 se rapprochent de manière à venir prendre en
sandwich la paroi du poteau 134. Comme cela est expli-
qué ci-après, la rotation de l’axe 114 entraîne la mise en
compression du moyen élastique 102 sous l’effet de la
goupille de blocage 118 qui vient appuyer sur la rampe
124 repoussant ainsi le corps 106 contre la paroi du po-
teau 134 tout en faisant pivoter la tête 104. Ainsi, lors du
passage de la position libre à la position fixée et ver-
rouillée, la goupille de blocage 118 coopère avec la ram-
pe 124. La mise en place du dispositif de fixation 100 est
rapide car elle est réalisée par la rotation de la tête 104
sur environ un quart de tour et au plus un tour.
[0036] La Fig. 4 représente une position intermédiaire
dans laquelle la goupille de blocage 118 est en vis-à-vis
de la rainure de blocage 126 mais avant que le moyen
élastique 102 n’ait repoussé le corps 106.
[0037] La Fig. 5 représente la position finale lorsque
le moyen élastique 102 a repoussé le corps 106 et donc
positionné la goupille de blocage 118 dans la rainure de
blocage 126. Lors du passage de la position intermédiai-
re de la Fig. 4 à la position finale de la Fig. 5, l’outil reste
dans l’alésage de manoeuvre 116 et suit le déplacement
de celui-ci.
[0038] Dans la position finale de la Fig. 5, le moyen
élastique 102 repousse librement le corps 106, ce qui a
pour effet de venir contraindre la goupille de blocage 118
dans le fond de la rainure de blocage 126. Ainsi, le pas-
sage de la position libre à la position fixée et verrouillée
s’accompagne de la mise en contrainte de la goupille de
blocage 118 dans le fond de la rainure de blocage 126.
La mise en contrainte de la goupille de blocage 118 dans
le fond de la rainure de blocage 126 est réalisée par des
moyens prévus à cet effet. Dans le mode de réalisation
décrit sur les Figs., ces moyens comprennent, entre
autres, le moyen élastique 102. La mise en place du dis-
positif de fixation 100 est alors simple et rapide.
[0039] Le moyen élastique 102 doit rester suffisam-
ment comprimé pour garantir la mise en tension du dis-
positif de fixation 100, c’est-à-dire que la goupille de blo-
cage 118 doit être contrainte dans le fond de la rainure
de blocage 126. La force de serrage de la paroi du poteau
134 entre le moyen élastique 102 et la tête 104 doit être
suffisante pour éviter que le dispositif de fixation 100 ne
soit mis en rotation autour de son axe et ainsi libère la
tête 104 du trou 138. La distance de la tête 104 à la
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goupille de blocage 118 ainsi que la profondeur de la
rainure de blocage 126 doivent rester suffisamment pe-
tites pour garantir que le moyen élastique reste en com-
pression à la fin de la mise en place du dispositif de fixa-
tion 100.
[0040] La Fig. 6 représente le dispositif de fixation 100
lorsque la tête 104 est insérée dans l’un des trous 138
du poteau 134 et qu’il se trouve alors dans la position
représentée à la Fig. 3.
[0041] La Fig. 7 représente le dispositif de fixation 100
lorsque la paroi du poteau 134 est serrée entre la tête
104 et le moyen élastique 102. Le dispositif de fixation
100 est alors dans la position représentée à la Fig. 5.
[0042] Comme cela est mieux vu sur la Fig. 3, la tête
104 s’étend radialement par rapport à l’axe 114 et la face
de la tête 104 qui se trouve en vis-à-vis de la paroi du
poteau 134 présente une forme convexe, ce qui facilite
le passage de la tête 104 derrière la paroi du poteau 134
et le serrage de la paroi du poteau 134 par la tête 104
lors de la rotation de la tête 104.
[0043] Le passage de la position libre (Fig. 6) à la po-
sition fixée et verrouillée (Fig. 7) s’effectue par rotation
de la tête 104 à l’intérieur du poteau 134 de manière à
ce que la paroi du poteau 134 se place entre la tête 104
et le moyen élastique 102. Lors de la rotation de l’axe
114, la tête 104 vient se plaquer à l’intérieur du poteau
134 et le corps 106 est poussé par la goupille de blocage
118 contre la paroi extérieure du poteau 134. Le dépla-
cement du corps 106 entraîne le déplacement du moyen
élastique 102 qui vient appuyer contre la paroi extérieure
du poteau 134. Le moyen élastique 102 est ainsi com-
primé et se déforme pour venir épouser la forme de la
paroi extérieure du poteau 134, ce qui augmente la force
de friction entre le poteau 134 et le moyen élastique 102
et évite ainsi tout démontage du dispositif de fixation 100
par glissement sur la paroi du poteau 134. Lorsque la
goupille de blocage 118 se loge dans la rainure de blo-
cage 126, la déformation du moyen élastique 102 se ré-
duit mais elle reste suffisante pour que le moyen élasti-
que 102 exerce une force de serrage sur la paroi du po-
teau 134 en coopération avec la tête 104.
[0044] La Fig. 8 représente la barrière 802 comportant
une grille barreaudée et dont la réalisation peut, par
exemple, consister en:

- la pose d’un premier poteau 134a,
- la fixation et le verrouillage de dispositifs de fixation

d’un premier type 100a sur le premier poteau 134a,
- l’insertion de la première extrémité de chaque lisse

136a, 136b dans l’espace 110 du dispositif de fixa-
tion du premier type 100a correspondant,

- la mise en place de dispositif de fixation d’un deuxiè-
me type 100b au niveau de la deuxième extrémité
de chaque lisse 136a, 136b,

- la fixation et le verrouillage des dispositifs de fixation
du deuxième type 100b sur un deuxième poteau
134b;

- la mise en place du deuxième poteau 134b à une

distance telle qu’elle permet l’insertion de la deuxiè-
me extrémité de chaque lisse 136a, 136b dans l’es-
pace 110 du dispositif de fixation du deuxième type
100b correspondant.

[0045] Selon un autre mode de réalisation, chaque ex-
trémité de chaque lisse 136a, 136b est préalablement
rendue solidaire d’un dispositif de fixation 100a, 100b.
La réalisation de la barrière 802 peut alors consister en:

- la pose d’un premier poteau 134a,
- la fixation et le verrouillage des dispositifs de fixation

d’un premier type 100a sur le premier poteau 134a,
- la fixation et le verrouillage des dispositifs de fixation

du deuxième type 100b sur un deuxième poteau
134b;

- la pose du deuxième poteau 134b.

[0046] Lorsque la barrière 802 comprend uniquement
un ensemble de poteaux 134a et 134b et une lisse 136b,
le procédé de réalisation précédent peut être utilisé en
l’adaptant du fait qu’il n’y a qu’un dispositif de fixation du
premier type 100a et qu’un dispositif de fixation du
deuxième type 100b.
[0047] Pour éviter tout déplacement des lisses 136 par
rapport aux dispositifs de fixation 100, la fixation des lis-
ses 136 et des dispositifs de fixation 100 peut être réa-
lisée par exemple par emmanchement sans jeu, par ri-
vetage ou par tout autre procédé de fixation supprimant
tout jeu entre les lisses 136 et les dispositifs de fixation
100.
[0048] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée aux exemples et modes de réalisation décrits et
représentés, mais elle est susceptible de nombreuses
variantes accessibles à l’homme de l’art.
[0049] Par exemple, dans la description, le cylindre
extérieur 130, le cylindre d’alignement 132, l’espace 110,
la lisse 136 et l’excroissance du moyen élastique 102
sont plus particulièrement décrits comme des cylindres
de révolution ou des cylindres elliptiques, mais ils pour-
raient prendre, par exemple, la forme de prisme.
[0050] L’invention a été plus particulièrement décrite
dans le cas où la goupille de blocage est solidaire du
premier moyen de serrage et la rainure de blocage réa-
lisée dans le deuxième moyen de serrage, mais il est
possible d’intervertir les positions respectives de la gou-
pille de blocage et de la rainure de blocage.
[0051] Dans la description ci-dessus, seul le deuxième
moyen de serrage a été choisi comme étant compressi-
ble, mais il est possible de choisir que le premier moyen
de serrage est compressible ou que les deux le sont. Les
moyens prévus pour mettre en contrainte la goupille de
blocage dans le fond de la rainure peuvent alors être
constitués du premier moyen de serrage et/ou du deuxiè-
me moyen de serrage.
[0052] Dans la description ci-dessus, une seule gou-
pille de blocage a été prévue, mais il est possible d’en
prévoir au moins deux réparties sur le pourtour du pre-
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mier moyen de serrage. Il est alors préférable de prévoir
au moins autant de rampes qu’il y a de goupilles de blo-
cage.
[0053] Dans la description ci-dessus, l’orientation de
la rampe n’est pas précisée car la rampe peut être orien-
tée dans le sens trigonométrique direct ou dans le sens
trigonométrique indirect. Dans le cas où il y a plusieurs
rampes, il est possible de prévoir que certaines soient
orientées dans le sens trigonométrique direct et que
d’autres soient orientées dans le sens trigonométrique
indirect.

Revendications

1. Dispositif de fixation (100) d’une lisse (136) sur un
poteau (134) dont la paroi comprend un trou (138),
le dispositif de fixation (100) comprenant:

- des moyens de maintien (110) de la lisse;
- un premier moyen de serrage (104) adapté à
pénétrer dans le trou (138) et à venir en contact
avec l’intérieur de la paroi du poteau (134);
- un deuxième moyen de serrage (102) adapté
à venir en contact avec l’extérieur de la paroi du
poteau (134);
- des moyens de manoeuvre (116, 120, 122)
adaptés à faire passer le premier moyen de ser-
rage (104) et le deuxième moyen de serrage
(102) d’une position libre dans laquelle ils ne
serrent pas la paroi du poteau (134) à une po-
sition fixée et verrouillée dans laquelle ils serrent
la paroi du poteau (134);

le dispositif de fixation (100) étant caractérisé en
ce qu’il comprend:

- une goupille de blocage (118) solidaire de l’un
des moyens de serrage (102, 104);
- une rainure de blocage (126) solidaire de
l’autre des moyens de serrage (104, 102);

et en ce qu’il est prévu, en position fixée et ver-
rouillée, des moyens pour mettre en contrainte la
goupille de blocage (118) dans le fond de la rainure
de blocage (126).

2. Dispositif de fixation (100) selon la revendication 1,
caractérisé en ce qu’au moins l’un des moyens de
serrage (102, 104) est compressible.

3. Dispositif de fixation (100) selon la revendication 2,
caractérisé en ce que les moyens pour mettre en
contrainte la goupille de blocage (118) dans le fond
de la rainure de blocage (126) comprennent le ou
les moyens de serrage (102, 104) compressibles.

4. Dispositif de fixation (100) selon une des revendica-

tions 1 à 3, caractérisé en ce que le deuxième
moyen de serrage comprend une rampe (124) pré-
vue pour coopérer avec la goupille de blocage (118)
lors du passage de la position libre à la position fixée
et verrouillée.

5. Dispositif de fixation (100) selon la revendication 4,
caractérisé en ce que la rampe (124) s’étend d’en
deçà du fond de la rainure (126) à au-delà du fond
de la rainure de blocage (126).

6. Dispositif de fixation (100) selon une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que le premier moyen
de serrage comprend une tête (104) qui s’insère
dans le trou (138) de la paroi du poteau (134) et un
axe (114) qui s’étend dans la direction du deuxième
moyen de serrage (102) et sur lequel est disposée
la goupille de blocage (118).

7. Dispositif de fixation (100) selon la revendication 6,
caractérisé en ce que le deuxième moyen de ser-
rage comprend un cylindre de rotation (112) dans
lequel s’insère l’axe (114) du premier moyen de ser-
rage et sur lequel est réalisée la rainure de blocage
(126).

8. Dispositif de fixation (100) selon la revendication 7,
caractérisé en ce que le passage de la position
libre à la position fixée et verrouillée s’effectue par
rotation de l’axe (114) du premier moyen de serrage
à l’intérieur du cylindre de rotation (112).

9. Dispositif de fixation (100) selon une des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que les moyens de
manoeuvre comprennent un trou de manoeuvre
(116) réalisé dans le premier moyen de serrage et
une fenêtre d’accès (120, 122) réalisée dans le
deuxième moyen de serrage et permettant l’accès
au trou de manoeuvre (116) depuis l’extérieur du
deuxième moyen de serrage.

10. Dispositif de fixation (100) selon une des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce que la goupille de
blocage (118) et la rainure de blocage (126) sont
disposées à l’intérieur de la lisse lorsque celle-ci est
en position.

11. Barrière (802) comprenant au moins un dispositif de
fixation (100) selon une des revendications précé-
dentes.
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